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HOMMAGE À UNE MAMAN... !  
 

                   Une maman, c'est le pansement sur une blessure, 
                         un chocolat chaud des jours froids, 
                               le parapluie contre l'orage, 
                               le manteau contre le froid, 

                                     le sirop contre la toux. 
 

Une mère a autant de façons d'aimer qu'elle a d'enfants. 
Tendresse maternelle toujours se renouvelle. 

Si l'amour avait un nom, il s'appellerait "maman". 
 

 BONNE FÊTE DES MÈRES ! 
 
 

UN 3E PRIX COUP DE CŒUR POUR JUDITH ST-HILAIRE  
 

Le 3 avril dernier, au Musée Marius-Barbeau de Saint-Joseph, les 
noms des gagnants des prix «Coup de coeur» choisis par le public, 
au cours de l'exposition du 7e Concours d'œuvres d'art, ont été dé-
voilés. 
 
Près de 400 personnes se sont déplacées au cours du dernier mois 
pour voir les 104 œuvres présentées au Musée Marius-Barbeau. 
Chaque visiteur était invité à voter pour un « Coup de cœur » par 
territoire de CLD, soit un pour les Etchemins, un pour Beauce-
Sartigan, un pour La Nouvelle-Beauce, un pour des Appalaches et 
un pour Robert-Cliche. Ainsi le public a été conquis et a choisi 
pour le CLD des Etchemins,  Judith Saint-Hilaire de Saint-
Magloire avec sa toile intitulée «Autre dimension». 
 
Chaque CLD se porte acquéreur de leur «Coup de coeur» respectif . Les œuvres gagnantes prendront la route 
avec les prix du jury dévoilés lors du vernissage pour une exposition itinérante durant un an, qui fera le tour 
des cinq territoires.                                          
                                                                                                Félicitations Judith ! 
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
Réunion du 6 avril 2010 
 
· Acceptation du  rapport financier de l’exercice terminé le 31 décembre 2009 tel que présenté aux membres du 

Conseil municipal par la vérificatrice Stéphanie Lachance de la Firme Raymond Chabot Grant Thornton. 
 
ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES AU 31 DÉCEMBRE 2009  
 
Revenus :   960 563 $ 
Dépenses :  928 543 $ 
Surplus de l’exercice avant affectation : 32 020 $ 
 
ÉTATS DE SURPLUS 
Solde au premier janvier 2009 : 120 879 $ 
Surplus de l’exercice 2009 : 152 899 $ 
 

· La municipalité est autorisée à contracter un emprunt temporaire d’un montant de 170 000$ pour réaliser les tra-
vaux de mise aux normes de la salle municipale en attendant le dépôt des subventions des deux gouvernements ; 

 
· Adoption de la politique de dépôt des documents au conseil dont le but est de garantir une gestion plus rigou-

reuse et sereine des préoccupations des citoyennes et citoyens ; 
 

· Acceptation de l’offre de service des Entreprises G.J.M. COULOMBE INC pour effectuer les travaux de ba-
layage des rues au taux de 80,00$ de l’heure ; 

 
· La municipalité délègue à la MRC des Etchemins les pouvoirs nécessaires pour présenter une demande com-

mune de soumissions publiques pour l’acquisition d’abat-poussière pour une quantité approximative de 70 000 
litres ;�

�

· Le directeur général/secrétaire-trésorier est autorisé à inviter les fournisseurs de la région  à déposer des soumis-
sions pour la fourniture de plus ou moins 2 500 tonnes métriques de gravier et plus ou moins 100 tonnes métri-
ques de gravier brut et de sable qui seront utilisés pour l’exécution des travaux de voirie ;�

 

· Les membres du conseil autorisent le « Tour de Beauce » à traverser les rues de la municipalité, dans le cadre 
du tour de Beauce étape Lac-Etchemin, qui se tiendra le mardi le 10 juin prochain ;  

 

· La municipalité de Saint-Magloire appuie le projet d’implantation d’un relais touristique sur le territoire de la 
municipalité et contribuera à un montant de 558 $ à même le pacte rural ;�

�
· La municipalité de Saint-Magloire procède à la création d’un comité de la PFM (Politique Familiale Munici-

pale) sous la responsabilité de la conseillère Rosanne Labrie responsable des questions familiales (RQF) et  des 
aînés. Une nouvelle demande de subvention d’un montant de 17 000$ sera déposée au Ministère de la Famille et 
des Aînés (MFA) dans le cadre du programme de soutien aux politiques familiales en incluant la démarche MA-
DA (Municipalité Amie Des Ainés) ;�

 
· Le conseiller Bruno Mercier donne avis de motion à l’effet qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance, un 

projet de règlement d’emprunt de 140 000$ relatif à l’achat d’un camion incendie ;�
 
· La municipalité accède à la demande de RSBE  (Recherche Sauvetage Beauce-Etchemin)  pour l’occupation 

gratuite de la salle pour des rencontres ainsi que la gratuité des photocopies.�
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AUX CITOYENNES ET CITOYENS DE SAINT-MAGLOIRE!  
 

Depuis plus de trois ans, les MRC de Bellechasse et des Etchemins sont en pourparlers avec Saint-Laurent Éner-
gies concernant un projet d’implantation d’éoliennes dans le Parc Régional du Massif du Sud. A la suite de multi-
ples consultations et rencontres avec les populations, il ressort que les avis restent partagés entre ceux et celles qui 
sont pour et ceux et celles qui sont contre. Toutefois, il reste que le projet a connu des avancées significatives au 
point où Saint-Laurent Énergies a fait parvenir au Conseil municipal de Saint-Magloire un projet de convention.  
Ce projet de convention concerne l’implantation de 18 éoliennes sur le territoire de la municipalité. Les éoliennes 
seraient situées à environ 7 kilomètres du village de Saint-Magloire dans les montagnes. 
 
Suite à ce qui précède, le Conseil, avant de signer cette convention consultera la population.  Tou-
tefois, pour vous permettre d’avoir une vision juste du projet, nous vous donnons les indications 
suivantes : 
 
A - QUE GAGNE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLOIRE ? 

·     Offrir aux citoyennes et citoyens de la municipalité la possibilité de bénéficier d’une éner-
gie propre, renouvelable et moins coûteuse à produire ; 

·     Une contribution financière (soit 72.000$ chaque année) indexable au coût de la vie qui vient augmenter le 
budget de la municipalité pendant 20 ans ; 

·     Création d’emplois dans la région ; 

·     Signature de contrats avec les entreprises locales pour les travaux contractés directement par Saint-Laurent 
Énergies ; 

·     Offre de bourses aux étudiants de la région pour un programme d’études au Cégep relatif à l’opération et à 
l’entretien d’un parc éolien ; 

·     Amélioration du réseau routier de la municipalité à court, moyen et long termes ; 

·     Augmentation de l’activité des services pendant la phase de construction (restauration, maisons d’héberge-
ment, location des sous-sols, forte consommation de gaz etc.). 

 

B -  QUELQUES QUESTIONS SOULEVÉES 

·     Nuisances pendant les phases de construction et de démantèlement (circulation intensive des camions 
lourds, poussière, etc.) ; 

·     Intégration visuelle des éoliennes dans le paysage ; 

·     Harmonisation avec les usages existants dans le Parc . 

 

                                                                                                                Votre conseil municipal   
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DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER D’HYDRO-QUÉB EC 
 

Vous avez reçu votre questionnaire du Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER d’Hydro-
Québec. 
 

Plusieurs l’ont rempli. MERCI ! D’autres l’ont égaré, recyclé… mais il est ENCORE temps de vous reprendre 

pour amasser des fonds pour notre projet collectif d’aménagement du terrain des loisirs. Jusqu’à maintenant la 

somme de 1 655$ a été amassée. Notre objectif est de 2 352 $.  

����
A tous ceux qui désirent participer à la campagne, nous vous demandons de remplir le questionnaire dans 
les plus brefs délais. Pour ceux qui l’ont déjà fait, il serait aimable de parler de votre expérience à cinq (5) 
personnes de votre entourage (amis, parents, etc.). 
 
La campagne du Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER nous rapporte, à tous. 

1.   Individuellement, elle nous aide à réduire notre consommation d’énergie sans nuire à notre confort. Cela 
peut se traduire par des économies, ce qui n’est pas à dédaigner, tout spécialement en cette période de l’an-
née. 

2.   Elle nous permet aussi de financer notre projet. En effet, Hydro-Québec versera 30 $ pour chaque rapport 
émis sur papier, et 35 $ pour chaque rapport en ligne (www.courantcollectif.com) 

3.   De plus, elle soutient le comité du Patrimoine  qui s’est engagé à solliciter les citoyens et à les aider à ré-
pondre au questionnaire. 

 
Que vous demandera-t-on pour répondre au questionnaire ? 

-     Votre compte d’électricité 
-     L’âge approximatif de vos appareils ménagers (chauffe-eau, système de chauffage, réfrigérateur, laveuse, 

sécheuse, lave-vaisselle) 
-     Les mesures des pièces de la maison. 
 

Si vous avez besoin d’aide pour remplir votre questionnaire, vous pouvez communiquer avec l’agente de dévelop-
pement Mme Micheline Cyr au 418-257-4423 (laisser votre message sur le répondeur) ou avec Daniel Thibault au 
418-257-2028. 

CLUB QUAD MASSIF DU SUD AUX FRONTIÈRES 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  

 
Le Club quad du Massif du Sud aux Frontières tiendra son assemblée générale annuelle le vendredi 30 avril, à 
compter de 19h, à la salle de Bal au Manoir Lac-Etchemin, 1415 route 277, Lac-Etchemin. Pour plus d’informa-
tions, veuillez contacter M. André Savoie, vice-président du Club quad au 418-594-8413 ou 418-636-2345.  
 
Au plaisir de vous rencontrer. 
 
Courriel : clubquad.msaf@sogetel.net 
Site Web : www.cqmsf.com 
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LA FÊTE DES VOISINS 
 

La Fête des voisins est devenue un événement marquant dans 
notre municipalité. Il s’agit d’une occasion de redécouvrir le voi-
sinage d’une nouvelle façon, de se sentir partie prenante de no-
tre municipalité, de partager nos valeurs et surtout de bien ap-
prendre à se connaître. C’est une activité qui contribue à dévelop-
per notre sentiment de fierté et d’appartenance à notre commu-
nauté. 

 
Pourquoi participer à la Fête des voisins ? 
 
• Pour renforcer le sentiment d’appartenance, l’entraide et la solidarité dans notre communauté. 
• Pour aider les citoyens à se sentir en sécurité et leur permettre de jouer un rôle actif pour développer la vie 
communautaire. 
• Pour rapprocher les générations et les citoyens . 
· Pour alimenter une dynamique de participation dans la communauté. 
 

Organiser la Fête des voisins est très simple, il suffit de le décider! L'organisation est légère et elle ne dé-
pend que de vous : vous et vos voisins êtes les véritables acteurs du succès. Le lieu est facile à trouver : la cour 
de votre maison, la cour ou le hall de votre immeuble, la rue, la ruelle, le parc, etc.  
 
Si vous n'avez encore jamais cultivé l'art du bon voisinage, lancez-vous en 2010! Rendez-vous samedi le 5 
juin. Que cette fête soit le point de départ d'un nouvel art de vivre ensemble!  
 
Vous pouvez vous procurer l'affiche et les cartons d'invitation pour vos voisins :  

· auprès de votre municipalité ou  

· en les téléchargeant (.��
�778889:���%�)+�
)
�)9;�9��7���
�)9.�2�  
 
N'hésitez surtout pas à vous regrouper avec d'autres voisins pour organiser ensemble votre Fête des voisins. 
Différentes formules sont possibles : 5 à 7, barbecue, buffet partagé, concours de dessert, etc. Libre à vous de 
choisir la formule qui vous plaira!  
 
Pour vous inscrire 
 
· En allant directement sur le site 

(.��
�778889:���%�)+�
)
�)9;�9��7
�)��

�
��9.�2� 9� Inscrivez votre 
fête avant le 19 mai 2010. Vous pourriez gagner des t-shirts et des bal-
lons pour votre activité. 

· Ou en faisant part de votre intention à la municipalité qui fera les démar-
ches pour vous. 

 

En 2010, la municipalité de Saint-Magloire est fière de participer à la Fête des Voisins ! 
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DES TRAVAUX DE RÉNOVATION OU DE CONSTRUCTION SANS PERMIS, C’EST PAS PERMIS…. 
 

Nous vous rappelons que vous devez toujours vous informer à votre bureau municipal pour tous genres de travaux 
de rénovation ou de construction. Après informations dûment prises, les employés municipaux ou l’inspecteur de la 
MRC jugera bon de vous délivrer un permis.  
 
Aussi, assurez-vous que l’entrepreneur que vous prenez pour exécuter vos travaux possède sa licence 
de la Régie du bâtiment. Cela pourra vous éviter quelques désagréments (visite des inspecteurs de la 
RBQ). 

LANCEMENT DE L’ÉDITION 2010 DU  
 RÉPERTOIRE DES RESSOURCES CULTURELLES DES ETCHEMINS  

�

Lors d’un point de presse tenu en présence de partenaires et des médias, le Centre Local de Développement (CLD) 
des Etchemins a procédé au lancement de l’édition 2010 du répertoire des ressources culturelles de la MRC des Et-
chemins. Ce répertoire, actualisé et plus complet que sa précédente version (2005), servira principalement à pro-
mouvoir, faire connaître et apprécier les talents, le dynamisme et les richesses culturelles de la région des Etche-
mins, tout en répondant à une demande des artistes et artisans du territoire.  Ce faisant, le CLD des Etchemins par-
ticipe et soutient le développement de l’entrepreneuriat culturel de son territoire.  Il démontre son implication dans 
la planification et le développement d’un territoire où il fait bon vivre.  
 
Le répertoire permet à plus de deux cents artistes, artisans, comités culturels et organismes culturels de la région 
des Etchemins de compter gratuitement sur une page de présentation pour se faire connaître ou reconnaître. Instru-
ment de partenariat et de concertation, il peut également servir de guide pour la préparation de festivités, vernissa-
ges, achats d’œuvres d’arts, etc. Arianne Labonté, responsable de la réalisation de cette réédition, espère en outre 
qu’il permettra aux gens d’ici et d’ailleurs de prendre conscience et d’apprécier la très grande richesse culturelle 
des Etchemins, et qu’il sera une source de fierté pour sa population.    
 
Rappelons que la réédition de ce répertoire s’inscrit dans le cadre des objectifs de la Politique culturelle de la MRC 
mise à jour un peu plus tôt cette année.   
 
Lors du lancement, le CLD des Etchemins a tenu à remercier les partenaires qui ont rendu possible cette réédition 
et qui en permettront une large diffusion, à savoir : la MRC des Etchemins, les caisses Desjardins du secteur des 
Etchemins, le Carrefour jeunesse emploi les Etchemins, le Moulin La Lorraine, le député de Lévis-Bellachasse et 
des Etchemins, Steven Blaney, la députée de Bellechasse et Ministre des Services Gouvernementaux, Dominique 
Vien, et le député de Beauce-Sud et Ministre du Revenu, Robert Dutil.    
 
Le répertoire est disponible pour consultation sur les sites Internet du CLD et de la MRC des Etchemins, ainsi que 
dans les bibliothèques du territoire.  De plus, toute personne peut en obtenir une copie au coût de 3$ (aucune taxe) 
auprès du CLD des Etchemins en communiquant avec Liliane Guillemette au 418-625-3904 poste 221.  
 
Arianne Labonté, conseillère en développement rural 
Centre local de développement (CLD) des Etchemins 
Tél. : (418) 594-1313  
arianne.labonte@cldetchemins.qc.ca 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE KILITOU  
 
Les responsables de la Bibliothèque KILITOU tiennent à remercier sincèrement ses bénévoles qui 
assurent différents services et font que nous avons une bibliothèque municipale. 
 
Pour 5 ans de service: Sylvie Allaire. 
Pour 10 ans de service: France Goupil, Judith St-Hilaire, Marie-Pier Boutin, Julie Bercier, Irène Goupil, Francine 
Lapointe et Marielle Lemieux. 
 
Merci à vous toutes et à tous les autres nombreux bénévoles ! 
 
Nous vous rappelons que les heures d’ouverture sont les lundis et jeudis de 19h à 20h et les mercredis de 12h30 à 
13h30. Bienvenue à toutes et à tous! La bibliothèque est fermée les jours fériés. 
 

C’est gratuit, alors osez venir l’utiliser !!! 

LE CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-MAGLOIRE FÊTE LE 75 E ANNIVERSAIRE 
DE SA FONDATION 
 
Le 11 mai 2010, à la salle municipale, de 15 heures à 17 heures se tiendra une exposition  
des oeuvres de nos artisanes sous le thème: d'hier à aujourd'hui. 
 

Le tout sera suivi d'un souper à 17h30. L'invitation est lancée à toutes les dames et tous les messieurs que l'histoire 
de nos pionnières intéresse. L'entrée pour l'exposition est gratuite et pour le repas chaud, on peut se procurer un bil-
let au coût de 15.00$ avant le 4 mai, en contactant : Pauline Brochu 418-257-2160, Huguette Maurice 418-257-
2921, Claire Maurice 418-257-2606, Irène Goupil 418-257-4861, Denyse Labrie 418-257-4100. 
 
                                                                                                                             Bienvenue à tous et à toutes ! 

BRUNCH DE LA FÊTE DES MÈRES 
 

Brunch à l’occasion de la Fête des Mères, le dimanche 9 mai, de 10h00 à 12h30, à la salle municipale. 
Billets en vente aux épiceries J.L. Asselin et Larochelle. Adulte en pré-vente à 10$ et à la porte à 12$. 
Enfants de 5 à 12 ans: 5$, 4 ans et moins : gratuit. Activité organisée au profit du Club de l’Age d’Or 
Les Villageois. 
                                                                                        Bienvenue à tous ! 

FÊTE DES MÈRES 
�

C’est l’occasion de démontrer à une maman qui vous est chère toute l’attention qu’elle mérite. 
 

Le Relais Quatre Saisons vous invite au brunch du dimanche 9 mai 2010, à partir de 9h00. 
Nous offrons aussi le soir même le souper spécial fête des mères. 
 
Venez prendre le temps de savourer un bon repas dans notre ambiance familiale. Il est préférable de réserver, 
�(418) 257-2525 ou au (418) 257-4383.�
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   HISTOIRE D’UN 5 À 7  
 

17h00, je suis assis dans un coin au bar du village. Il y avait longtemps que j’étais venu. J’ai rendez-vous avec mon ami 
Julien. Y’a beaucoup de monde aujourd’hui. J’aime bien observer les gens…c’est un peu comme écouter un téléroman. 
Il y a des  personnages et des intrigues. Je me rends compte que je connais encore la majorité des personnages. 
 
Prenons par exemple Bertrand qui est là, il a toujours une histoire à raconter.  Les gars du moulin Ma-
thieu, Robert, Jacques et Pierre, on dirait les trois mousquetaires! Au fond de la salle il y a mon voisin et 
sa copine : Hugo et Anne-Sophie. Ils sont jeunes, beaux, amoureux et ils ont de l’énergie à revendre. 
  
Tiens…Les jumelles Bérubé qui arrivent : Lisa la boute-en-train et Julie la réservée. C’est rare qu’on les voit ici. Il doit 
y avoir une occasion spéciale. Comme d’habitude Brigitte, la serveuse, sourit et s’occupe de son monde. Bon v’là mon 
ami Julien. 
 
22h00 la soirée avance. On est dans la période supplémentaire du 5 à 7! Tiens, tiens, la cravate de Bertrand a pris le 
bord. Il parle avec tout le monde lui. C’est un homme d’affaires pis y paraît qu’il brasse de la grosse argent. Ben là… 
avec la crise économique, c’est peut-être pas aussi rose que ça l’air.  
 
Les «trois mousquetaires» sont encore au billard. Ça va sans doute finir tard! Mathieu est célibataire mais les trois autres 
ont des conjointes qui n’ont pas toute la même tolérance. Parlez-en à Jacques. C’est arrivé que sa femme vienne le cher-
cher. C’est dur sur la fierté ça! Remarque qu’on peut comprendre. Sa femme travaille à temps plein, ils ont trois enfants 
et le plus jeune est malade. Ça fait que les 5 à 7 qui en finissent plus, je pense qu’elle ne trouve pas ça drôle. Elle doit 
avoir peur qu’il perde son permis comme Pierre. Il l’a perdu l’an passé. Il sortait d’ici quand les flics l’ont arrêté. Il se 
promène encore en 4 roues.  
 
Bon…v’là que le temps se brouille entre Anne-Sophie et Hugo. On va avoir droit à la tempête. Ils ont tous les deux la 
langue bien pendue! J’aime pas ça les voir se crêper le chignon comme ça.  Du côté des jumelles, les gars rôdent. Plus la 
soirée avance moins Julie est réservée. J’pense qui a pas juste moi qui a compris ça! 
 
Julien vient de quitter ma table. Je l’apprécie beaucoup mais quand il boit y’est pas toujours commode. J’avais besoin 
d’un break là! Je pense que j’en ai assez pour ce soir. La prochaine fois je vais l’inviter à faire du canot (ou du ski). On 
dirait que prendre un verre ça me tente moins qu’avant. 
 
Si vous vous questionnez sur votre consommation d’alcool, le programme ALCOCHOIX+  s’adresse peut-être à vous.  
Contactez-nous au 418-625-8001 poste 2205 ou demander l’accueil social. 

AVIS À LA POPULATION - RAPPEL  
�
La direction du CSSS des Etchemins et l’équipe médicale désirent informer la population qui 

ne peut obtenir un rendez-vous avec le médecin de son choix qu’il est possible d’obtenir un rendez-vous avec un méde-
cin résident, dans un délai variant de 2 à 4 semaines.  Ces médecins résidents en médecine familiale travaillent sous la 
supervision directe d’un médecin d’expérience et ils possèdent toutes les compétences pour prendre en charge votre si-
tuation de santé. 

 
Également, si vous croyez que votre situation exige de voir un médecin rapidement, vous pouvez vous pré-
senter au service du sans rendez-vous médical  dont les heures d’ouverture sont :  lundi au vendredi : 8 h à 
16 h 30 et samedi, dimanche, jours fériés : 8 h à 12 h. 
 

À ce moment, vous serez évalué, dès votre arrivée, par une infirmière selon l’échelle de triage et gravité (ETG) afin de 
déterminer votre niveau de priorité. 

                                                                                   La direction et l’équipe médicale du CSSS des Etchemins 
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JOURNÉE NATIONALE DU SPORT ET DE L’ACTIVITÉ PHYSIQU E 
 

La cinquième édition de la Journée nationale du sport et de l’activité physique et de sa fin de semaine active 
auront lieu du 6 au 9 mai 2010. Tout comme par les années passées, l’édition 2010 vise à inviter la population à 
bouger davantage, à lui rappeler combien il est agréable et facile d’adopter un mode de vie physiquement actif. 

 
Profitez de cet événement pour aller marcher avec des ami(e)s ou votre chien,  faire du vélo, jouer à 
l’extérieur avec les enfants,… enfin tout exercice ou activité qui sera fait avec plaisir et qui vous donne-
ra le goût de continuer. 

     NOUS TRAVAILLONS POUR VOUS  
�

Comme depuis quelques années, le conseil municipal  de Saint-Magloire a adhéré à Carrefour Ac-
tion Municipale et Famille. Un groupe de travail a été mis sur pied et révise la politique familiale 
municipale. Nous sommes présentement en démarche afin d’inclure les aînés actifs.  
 
Les personnes bénévoles qui composent le comité sont : Mesdames Francine Asselin, Julie Bercier, Sonya Chabot, 
Rosanne Labrie, Liette Saint-Pierre et Monsieur Clément Blanchet. Ce travail débouchera sur un plan d’action vi-
sant à améliorer la qualité de vie des familles et des aînés actifs de notre municipalité.  
 
Par le biais du Muni-Info, nous vous tiendrons au courant des étapes de notre travail. Vous pourrez formuler vos 
commentaires et opinions au fur et à mesure auprès de Rosanne Labrie (418) 257-2094. À suivre. 

TERRAIN DES LOISIRS ET DÉCHETTERIE  
 

TERRAIN DES LOISIRS  
 
Nous vous rappelons qu’il est interdit, par le règlement #240-08 sur la paix et le bon ordre, d’aller porter des rési-
dus de toutes sortes sur le terrain des loisirs, également les restes de gazon coupé, de branches, etc.... Cet acte est 
passible d’une amende de 300$ plus frais. Merci d’en prendre note et de le faire savoir à votre entourage. 

 
DÉCHETTERIE MUNICIPALE  
 
Vous pourrez vous départir de vos monstres ménagers, matériaux secs, résidus domestiques dangereux (acétone, 
adhésifs, diluant à peinture, les piles alcalines et rechargeables, les restes de peinture, etc), métaux et autres objets 
encombrants, tous les samedis du 22 mai (Fête des Patriotes)  au  9 octobre 2010 (Fête de l’Action de 
Grâces).Un préposé vous accueillera de 8h00 à 12h00 (midi).  
 
 ��� �� �� �� �� � D’ici le 22 mai, nous vous remercions de garder vos objets chez-vous. Le site de la 
             déchetterie municipale est localisé au 160, Route 281 (usine d’épuration), voisin de la 
             Scierie Bel Ache.  

��� �          Nous vous rappelons que les matériaux de construction ne sont pas acceptés. 
            Vous devez aller les porter directement au site d’enfouissement au 50 rang 1 à 
            Armagh (418-466-2495). 
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PROMOTION HYPOTHÉCAIRE 

 
· La subvention sera d’un montant de 0 $ à 4 000 $ par construction ou acquisition, et ce, selon certaines 

conditions. 
· La subvention sera accordée uniquement si Ia personne ou l’organisme emprunte à la Caisse populaire Des-

jardins de Saint-Camille--Saint-Just--Saint-Magloire. 
· Le calcul de la subvention se fait sur un montant maximum de 80 000 $ d’hypothèque. 
· La subvention accordée sera de : 
             1 % du prêt hypothécaire si le terme du prêt est fermé pour 1 an 
             2 % du prêt hypothécaire si le terme du prêt est fermé pour 2 ans 
             3 % du prêt hypothécaire si le terme du prêt est fermé pour 3 ans 
             4 % du prêt hypothécaire si le terme du prêt est fermé pour 4 ans 
             5 % du prêt hypothécaire si le terme du prêt est fermé pour 5 ans 
· La Caisse ne versera ou n’accordera aucune autre promotion. 
· 50 % de la subvention sera versée après 50 % des travaux et l’autre 50 % après plus de 75 % des travaux. 
· Pour une résidence existante, la subvention sera versée au déboursé du prêt. 
· Si quelqu’un démolit une vieille maison pour en construire une neuve à sa place, il n’est pas éligible à la sub-

vention. Si quelqu’un construit un immeuble de 2 ou 4 logements, il aura droit à une subvention pour l’im-
meuble et non pour chaque logement. 

· Il n’est pas nécessaire que ce soit une première résidence. Ce montant ne peut entrer ou servir dans le calcul 
d’une mise de fonds. 

 
· La subvention de la Caisse est octroyée pour des rénovations d’un minimum de 10 000$ apportées à une rési-

dence unifamiliale sur le territoire des municipalités de Saint-Camille-Saint-Just-Saint-Magloire. 
· Les bénéficiaires s’engagent, en contrepartie de cette subvention, à contracter un nouveau prêt servant au fi-

nancement des rénovations ou à augmenter un prêt déjà existant à la Caisse.  
· Le montant de la subvention représente 1 % du montant du nouveau prêt contracté ou du nouveau montant 

augmenté à la Caisse.  
· Les bâtiments accessoires sont admissibles (garage, remise).  
· La Caisse versera 100 % du montant de la subvention au compte du (des) bénéficiaire(s) lors du déboursé fi-

nal du prêt.  
· Un prêt contracté en vertu du volet 2 est éligible aux autres promotions en vigueur. 
 
Caisse populaire de Saint-Camille-Saint-Just-Saint-Magloire 
124, rue Principale, Saint-Camille-de-Lellis G0R 2S0, Téléphone : 418 595-2994 

 
Volet 1: Programme de construction ou d’acquisition d’une maison 

 
          Volet 2 : Programme de rénovation 
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POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE  
 

                                      OFFRE D’EMPLOI 
 
Afin de valoriser les familles ainsi que le rôle des aînés actifs dans notre municipalité, le 
conseil de la Municipalité de Saint-Magloire recherche une personne afin de faire la mise à 
jour de la politique familiale municipale et possiblement de l’intégration de la démarche 
MADA (Municipalité Amie des Aînés). 
 

Sous la responsabilité du Comité de la Politique Familiale et du conseil municipal, la personne engagée devra : 
 
��� Avoir des connaissances et de l’intérêt du milieu familial et des aînés ; 
��� Participer aux réunions d’accompagnement du Carrefour Action Municipale et Famille ; 
��� Recueillir et compiler les données concernant le portrait, le milieu de vie et les besoins des familles et des 
             aînés actifs de Saint-Magloire ; 
��� Proposer une formule novatrice pour rejoindre les familles et les aînés afin de faciliter leur participation  
             aux différentes activités ; 
�          Avoir de l’habilité en informatique et connaître la série Office ; 
��� Avoir de la facilité à composer ainsi qu’une bonne connaissance du français écrit afin de faire la rédaction 
             de la politique familiale. 
 
Conditions de travail et rémunération : 
 
�         Poste à temps partiel (quelques heures/ semaine)  
�         Rémunération :  à déterminer  
�         Entrée en fonction : mai 2010. 

 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae avant le vendredi 30 avril 2010 à l’a-
dresse suivante :           Municipalité de Saint-Magloire  
                                      130, rue Principale, Saint-Magloire, Québec , G0R 3M0 
                                      Télécopieur : (418)257-4422 

              Courriel : stmagloire@sogetel.net 

FESTIVITÉS  DE LA  FÊTE NATIONALE  
�
Comme à chaque année, le conseil municipal profite des festivités de la Fête nationale pour faire de cet événement, 
une occasion exceptionnelle de rassemblement qui suscite le rapprochement chaleureux et fait ressortir le sentiment 
d’appartenance à la Nation québécoise. 
 
Pour organiser cette célébration, un comité doit être formé afin de mettre en place quelques activités. 
Tous ceux qui ont un peu de temps à offrir ou qui ont de nouvelles idées pour les festivités de la Fête 
nationale, veuillez donner votre nom  au bureau municipal avant le 30 avril. 
 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration. 
�
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RÉGLEMENTATION SUR LES ANIMAUX  
 

Nous vous rappelons qu'un règlement municipal régie les animaux domestiques dans no-
tre municipalité. Un maximum de 2 chiens est autorisé à la même adresse sauf pour les chats 
où un maximum de 5 est permis. 
 

Le propriétaire d'un chien doit obtenir une licence au coût de 5$ lors de l’obtention de son chien. Vous n'avez 
qu'à venir au bureau municipal afin de vous la procurer. 
 
En étant propriétaire d'un animal, chien ou chat, vous devez veiller à ne pas laisser errer celui-ci dans un en-
droit public ou sur une propriété privée autre que la vôtre. Votre animal doit être tenu ou retenu au moyen 
d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) l'empêchant de sortir de votre terrain. 
 
De plus, plusieurs gens nous disent retrouver des excréments sur leur propriété ou se plai-
gnent de l'odeur de l'urine. Afin d'améliorer la situation, des gestes simples comme limiter les 
déplacements de votre animal sur votre propriété et/ou apporter un sac afin de ramasser ses be-
soins lors d'une promenade peuvent être faits sans trop d'efforts. 
 
Nous vous rappelons que quiconque outrepasse le nombre autorisé d'animaux à la même adresse, que son 
chien ou chat erre dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que celle du gardien de l'animal, 
que son chien ne porte pas sa licence en tout temps ou qui aboie ou hurle d'une manière à troubler la paix, 
commet une infraction et est passible d'une amende de 200 $. 

 
De plus, nous demandons aux propriétaires de chevaux de bien vouloir ramasser immédiate-
ment les excréments de ceux-ci lors d'une balade sur les routes municipales ou se procurer le dis-
positif prévu à cet effet. 
 

Nous vous remercions de votre bonne collaboration. 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
�� La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 3 mai, à 19h30, à la salle municipale ; 
 
�� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez nous faire parvenir vos annonces, sous format Word, à 

l’adresse stmagloire@sogetel.net, au plus tard le 10 mai ; 
 
�� Avis de recherche : Nous sommes à la recherche du propriétaire d’un trousseau de clés qui a été retrouvé  
      devant l’école Rayons-de-Soleil en janvier dernier.  Ce trousseau  contient une clé de marque Honda, une 

breloque de la Tour Effel ainsi que d’autres petites clés. Pour inf: 418-625-5540 poste 7135. 
 
�� Une paire de lunettes de ski a été retrouvée dans le rang Ste-Marie. Veuillez venir au bureau municipal pour 
      les récupérer. 
 
�� Nous vous rappelons que tous les abris d’hiver (ainsi que les armatures) et clôture à neige doivent être en-

levés au plus tard le 15 mai. De plus, il est interdit d’utiliser un garage en toile comme cabanon , et ce, tout au 
long de l’année. Ceux-ci sont permis du 1er octobre au  15 mai et sous certaines conditions.  

 
�� À VENDRE : 1 lit gonflable 60 pouces avec couvre-matelas et oreillers, table de coin avec abat-jour, table 

avec porte-journaux, barre d’accouplement pour Toyota, 1 fenêtre de maison. Inf: Roger Lapointe au 418-257-
4151 
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JOURNÉE DE RÉFLEXION ET DE CONCERTATION SUR LA DÉCR OISSANCE  
DE LA POPULATION DANS LES ETCHEMINS  

 
Le Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins s’affaire à organiser une journée de concertation dans les Etchemins 
afin de trouver des solutions et actions pour contrer la décroissance de la population. La population des Etchemins 
a subi une baisse de 1362 personnes depuis 1996. Ce phénomène ne cesse d’augmenter au fil des années et risque 
de nuire au développement de notre MRC. 
 
Au cours des 14 dernières années, le CJE a développé une expertise en matière d’activités 
visant à comprendre la migration des jeunes et à en contrer les impacts négatifs. Par consé-
quent, la problématique devient lourde à porter pour une seule organisation. Le seul moyen 
de renverser la vapeur est de travailler en concertation avec tous les acteurs locaux. 
 
Pour ce faire, toute personne ou représentant d’organisme ayant à cœur l’avenir des Etchemins, est invité à cette 
journée de concertation qui aura lieu le 21 mai prochain, à la Polyvalente des Appalaches. Nous voulons lors de cet 
événement, trouver des solutions et actions concrètes pour contrer le phénomène. Également, nous souhaitons qu’é-
mane de cette rencontre un comité de travail pour la mise en place d’un plan d’action et nous espérons qu’une en-
tente de concertation des acteurs locaux puisse aussi en découler.  
 
Pour plus d’informations: Sonia Boutin, agente de développement 
                                           Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins 
                                           418-625-2533 

                         INSCRIPTION POUR LE SOCCER ET LA BALLE-MOLLE  
 
BALLE-MOLLE :  3 catégories sont possibles selon le nombre d’inscriptions : Novice,   Atome,  
Pee-wee, pour les 5 à 13 ans . N.B.  Les plus de 13 ans   sont invités à se joindre à l’équipe des 
adultes qui joue généralement les vendredis soirs, balle donnée, de juin à septembre, au terrain 
des loisirs de Saint-Magloire.  Pour informations : Francis Bélanger 257-2199.  
 
Inscriptions requises avant le vendredi 30 avril 2010. Frais de $15 par enfant, ou $20 par famille, payable lors 
de l’inscription.  De plus, lors de la remise du gilet, un acompte de $20 sera demandé pour chaque chandail, et sera 
remboursé lors de son retour à la fin de la saison.  Chaque enfant doit avoir son gant de balle-molle et sa balle, et 
chaque famille doit avoir son bâton pour pratiquer chez elle.  Les équipes novices, atomes et pee-wees sont affi-
liées à la ligue amicale inter-municipale et joueront contre des équipes de St-Benjamin, Lac Etchemin, St-
Prosper, etc... Une cédule des parties sera faite en fonction du nombre d’équipes de chaque municipalité. Générale-
ment, il y a une pratique et une partie par semaine, sauf  lors des semaines de la construction. 
 
SOCCER : Pour le soccer, ce sera une septième année à Saint-Magloire, si le nombre d’inscriptions est suffisant. Nous 
jouerons pour le plaisir, en commençant par nous familiariser avec cette pratique.  Des petites parties amicales pourront 
être  jouées contre des équipes des villages environnants, selon leurs disponibilités.   

 
Des frais d’inscription de $20 par enfant ou $30 par famille seront exigés lors de l’inscription.   
 
Tous les jeunes de 4 à 15 ans sont invités à jouer.  Les jeunes seront divisés en  2 groupes d’âge diffé-
rents, après la période de réchauffement, afin de permettre aux plus petits d’évoluer plus librement en-
tre eux, et aux plus grands de performer à leur rythme.    Des pratiques en gymnase pourront être or-
ganisées avant la fin des classes si l’intérêt est manifesté. 

Coupon d’inscription au verso 
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 COUPON RÉPONSE  ÉTÉ 2010    
   
                                                                                                                             cocher votre choix de sport(s) 
 
Nom de l’enfant :________________________                                                  soccer___        baseball___ 
 
No d’assurance maladie : _______________________              Date de naissance : __________________ 
 

Nom de l’enfant :________________________                                                  soccer___       baseball___ 
 
No d’assurance maladie : _______________________             Date de naissance : ___________________ 
 

Nom de l’enfant :________________________                                                  soccer___       baseball___ 
 
No d’assurance maladie : _______________________            Date de naissance : ___________________ 
 

Nom de l’enfant :________________________                                                 soccer___        baseball___ 
 
No d’assurance maladie : _______________________           Date de naissance : ___________________ 
 
 
Adresse : ___________________________________________________________________________    
 
No de téléphone résidence : ____________________________cell ou travail :  ___________________ 
 

Suggestions d’entraîneurs, d’arbitres ou de marqueurs :_________________________________________  
 

Je joins $__________________ pour couvrir les frais d’inscriptions pour 2010. 
 

 *** Le soccer ne sera pas en même temps que la balle-molle pour les jeunes qui voudront jouer aux deux sports.   
Pour informations :  Francine Bond 418-257-2189.  

 
Apportez vos inscriptions et paiement au bureau municipal, ou envoyez-les par la poste, au 130 rue principale, 

 Saint-Magloire, G0R 3M0, avant la date limite du 30 avril 2010.   
   

N.B.      Il serait préférable que chaque joueur ait sa propre assurance accident car  les assurances de la municipalité 
             ne  couvrent pas les blessures infligées lors de la pratique de sports. 

EXPLOREZ LES ARTS MARTIAUX!  

Une journée d’initiation aux arts martiaux (aïkido, judo, karaté et tai chi) est organisée le 5 juin prochain 
au centre communautaire de Saint-Luc. 

Cette activité s’adresse aux 12 ans et plus ainsi qu’aux adultes. 10$ sont nécessaires à l’inscription. Appor-
tez votre lunch !  

Pour vous inscrire ou pour plus d’informations, contactez Isabelle Giasson en composant 418 267-5264 ou en écri-
vant à isabelle.giasson@cldetchemins.qc.ca. 


